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PEINTURE

féminins. Les radicaux ont lancé une
opération de soutien aux garderies. La
Fédération patronale vaudoise « assiste»

les structures dans le but d'en voir
le nombre augmenter. Sans parler des
nombreux rapports sur la jeunesse qui
relèvent invariablement qu'une prise
en charge professionnelle et de qualité
dès la petite enfance est un moyen
efficace d'intégration et de prévention.

Si le constat est sans appel et le
besoin en général officiellement reconnu,
aucune avancée n'a été constatée dans
ce domaine depuis bien longtemps.
Cela tient bien souvent à un mélange
de réflexe machiste et de méconnaissance

du terrain de la part de ceux qui
décident. Le résultat également d'une
compétence largement laissée aux
communes, le canton se limitant à

édicter des normes sur la qualité de
l'accueil, à délivrer les autorisations
d'exploiter et à verser une petite
subvention en fonction du degré de
formation du personnel, dans le but de

compenser le surcoût en salaire que
cela représente. Lausanne débourse
ainsi près de 200 francs par an et par
habitant pour la petite enfance, Nyon
et Vevey 70 environ, alors que la
plupart des communes rurales n'y consacrent

pas un franc, ignorant les besoins
des familles toujours plus nombreuses
dont le mode de vie n'a rien à voir
avec celui des agriculteurs. pi

Initiative constitutionnelle en faveur
des familles - pour des places
suffisantes en nurseries et garderies, Parti
socialiste vaudois, case postale 732,
1000 Lausanne 9.

Et à l'école

Les
problèmes. ®H prisé èn charge

d'enfants ne se limitent pas à

l'âge préscolaire» Raison pour
laquelle l'initiative socialiste prévoit
d'augmenter les possibilités d'accueil

en milieu scolaire.
Une récente intervention au

Grand Conseil réclame pour sa

part une uniformisation des
horaires d'école... Il faut dire que
ceux-ci sont pour l'instant davantage.

conçus en fonction des
besoins des établissements que de
ceux des familles. Leur gestion
pour les familles ayant plusieurs
enfants à l'école - ainsi que celle
des nombreuses modifications
imprévisibles en raison d'une formation,

d'une conférence des maîtres
ou d'un déplacement à la piscine
de l'établissement voisin - rend
nécessaire la présence d'une
personne à la maison, en tout cas lors
des premières années d'école. Un
système avec des horaires fixes et
une possibilité de prise: en charge
en dehors des heures d'école est
donc nécessaire comme complément

aux nurseries, et garderies.
Nombre de cadres étrangers qui

viennent s'installer en Suisse sont
d'ailleurs effarés devant la pauvreté

de l'offre en cette matière. Dans
ce domaine aussi, le champ d'action

est vaste, pi

A Genève

Ao* lendemain DOhSjet populaire de
l'assurance maternité» le Conseil

d'Etat genevois promettait d'envisager

un congé maternité cantonal.
Vieille manie genevoise de vouloir
faite mieux que tout le monde? La

proposition avait été reçue avec une
certaine condescendance par celles
et ceux qui sont habitués aux coups
d'éclat et coups dans l'eau de la
classe politique genevoise.

Le projet vient d'être présenté à

la presse. Une allocation de maternité

et d'adoption sera accordée
aux personnes salariées ou
indépendantes durant seize semaines à

compter du jour de l'accouchement

ou de l'adoption. Le montant
de l'allocation représenterait 80%
du gain assuré. Il serait financé par
des cotisations paritaires? 0,2%: à

charge respectivement de
l'employeur et de l'employé. Coût de
l'opération : 48 millions. De plus, le
Département de l'action Sociale
prévoit d'augmenter les allocations
familiales qui passeraient de
170 francs I 185 francs. Enfin, lé
gouvernement genevois entend
proposer une carte pour familles
nombreuses, la carte «Gigogne fl
qui leur permettrait de bénéficier
de réductions et autres avantages
auprès d'établissements commerciaux,

culturels et sportifs. gs

L'ami Edouard sème
l'art dans la campagne
vaudoise

Depuis Morges, la route passe par
Lully et Bussy-Chardonney. Cette

campagne est une merveille d'équilibre.

Les Vaudois n'ont pas l'air de
s'en être rendu compte à l'inverse des

étrangers, riches toujours, discrets ça
va de soi, célèbres souvent, qui y ont
élu domicile. Mais il faut aller au-delà,
traverser Apples et une forêt déjà
montagnarde avant d'arriver à Ballens au
pied du Jura, et de découvrir la ferme
d'Edouard Roch transformée en galerie
de peinture. Elle accueille aujourd'hui
sa 100e exposition, rétrospective des
artistes de la galerie.

Depuis 1983, la galerie a exposé une
bonne partie des artistes qui comptent
dans ce coin de pays; elle a permis de
montrer régulièrement les valeurs sûres,
de Von Ballmoss à Hesselbarth, et de

permettre à des jeunes qui, depuis, se

sont fait un nom, comme Pajak ou Mix
et Remix, de monter leur première
exposition. Plus étonnant, la galerie de
Ballens fut la première en Suisse et
même en Europe à accueillir une
exposition de plasticiens d'Afrique du Sud.

Au fond, l'ami Edouard, ouvrier
relieur de son état, incarne une forme
très particulière de l'esprit helvétique:
la capacité de faire surgir, hors des
grands centres, une sensibilité
artistique, de l'entretenir et de la développer.

Nous avons parfois vécu à Ballens
le désappointement navré et caché
d'artistes étrangers qui s'attendaient à

tout, sauf à débarquer en pleine
campagne et leur stupéfaction ultérieure de
voir la foule au vernissage et les points
rouges qui commençaient à parsemer
les murs.

Le public est très divers, ce ne sont
pas seulement les zurbains branchés,
ils sont même en minorité. Il y a là des

entrepreneurs de la région, des vignerons

qui parlent peu. Et le maître des

lieux, la sensibilité toujours à fleur de

peau, lorsqu'on lui rappelle les artistes
qui ont débuté chez lui, qui vous dit
généralement: «Je sais pas, mais tu
vois, là quand je l'ai vu la première
fois, y avait quelque chose, je sais pas
quoi, mais y avait quelque chose». Un
voyant, en somme, tout ce que nous
ne sommes pas. jg

La 100e exposition de la galerie
d'Edouard Roch, à Ballens sur Morges
est ouverte jusqu'au 15 octobre, du
mardi au dimanche, de 14 h 30 à

19 heures.
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